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Validée par le Comité régional de suivi du 18 novembre 2025 

Principes de 
sélection 

Critères Modalités Points 

Jeunes 
agriculteurs et 

nouveaux 
installés 

(13 points) 

Typologie porteur 

Jeune agriculteur percevant les aides à 
l'installation (DJA) 

13 

Nouvel installé moins de 5 ans à la date du 
dépôt du dossier et JA sans DJA. 

8 

Maîtrise du 
risque 

économique 
(10 points) 

Accompagnement 
/conseil 

Projet stratégique : conseils stratégiques 
d’exploitation validés par un diagnostic 

10 

Exploitation ayant fait l’objet d’un audit 
technico-économique ou d’une étude 
spécifique lié à l’investissement 

7 

Zones en déficit 
de 

renouvellement 
ou zone de 

déprise agricole  
(12 points) 

Création d'ETP 
Création de 2 ETP/UTH ou plus 6 

Création d'1/2 à moins de 2 ETP/UTH 4 

Zone de déprise Projet pour exploitation située en zone de 
déprise 

6 

Environnement  
(23 points) 

Économies d’eau Projet économe en eau  6 

Économies 
d'énergie 

Projet économe en énergie 6 

Pratiques 
vertueuses 

Audit bas carbone à l’échelle de l’exploitation 
ou ferme DEPHY ou Groupe 30 000 

6 

Construction bois 

Projet entièrement en bois local (charpente et 
bardage) 

5 

Intégration paysagère (dont bois sans 
provenance locale) 

4 

Projet partiellement en bois local (charpente 
ou bardage) 

3 

Valeur ajoutée à 
l’exploitation 

agricole 
(19 points) 

Nombre d'ateliers 
créés 

Création de deux ateliers de production dans 
des filières différentes 

13 

Création d’un atelier de production 11 

Développement/amélioration d’atelier(s) de 
production existant(s) 

9 
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Mutualisation 
entre 

exploitations 
Matériel ou équipements partagés entre 
exploitations  

6 

Type de porteur 
et action 
collective 
(13 points) 

Type de porteur 
et action 
collective 

CUMA ou associations de producteurs 13 

Ferme de lycée agricole 8 

Adhérent/membre d’un GIEE (Groupement 
d’Intérêt Économique et Environnemental) ou 
membre d’un PEI (Partenariat Européen pour 
l’Innovation)  

13 

Structure de l’Economie Sociale et Solidaire 8 

Adhérent d’un magasin de producteur 12 

Agriculteur personne physique ou morale autre 
que collectivité et lycée agricole 

10 

Bios et autres 
SIQO 

(10 points) 

Bios et autres 
SIQO 

Projets en AB 10 

Projets en conversion AB ou projets sous 
SIQO hors AB  

7 

En cours de SIQO hors AB  4 

 

Le nombre maximum de points est de 100. 

Les points de plusieurs modalités d'un même critère ne sont pas cumulables.  

Les points de plusieurs critères d'un même principe sont cumulables.  

Les dossiers sont classés par ordre décroissant de note et retenus dans cet ordre jusqu’à épuisement 
des crédits.  

Tout projet obtenant une note inférieure à 30 points est rejeté même si les crédits ne sont pas épuisés.   

 En cas d’égalité de note entre deux dossiers, sont prioritaires par ordre de priorité décroissante :  

• Les Dossiers JA DJA ; 
• Les nouveaux agriculteurs (hors DJA) ; 
• Les dossiers avec projet stratégique ; 
• Le plus faible nombre de demande sur le dispositif diversification au cours de la 

programmation ; 
• Le plus faible nombre de demande tout dispositif confondu au cours de la programmation ; 
• Le nombre d’UTH de l’exploitation. 


